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ET MAINTENANT QUE VONT-ILS FAIRE ?

La maladie de M QUITTARD notre ex maire, l’a obligé, et c’est bien normal, à cesser ses responsabilités au 
sein de notre commune et au sein de Nîmes métropole. Il reste cependant membre du conseil municipal.

Il etait temps pour lui de songer à se reposer.  
Même si nous étions en désaccord avec sa gestion de la commune, nous tenons à le remercier pour son 
engagement envers le village depuis tant d’années.

Toutefois il est navrant pour notre commune d’en arriver à ces extrémités.  
Tout le monde savait que sa santé était précaire.   

Pourquoi s’être représenté en 2020 alors que sa maladie était déjà connue et le privait d’être à 100 % 
disponible. Il n’avait plus les capacités physiques nécessaires pour exercer ses fonctions d’élu au service 
des poulxois.

Cela a accentué l’inactivité de son équipe, aucune décision majeure n’a été prise depuis plus de 4 ans. 
Le grand désert et c’est navrant pour le développement de notre village.

Son absence au sein de la collectivité de Nîmes métropole, où notre ex-maire n’a pas mis les pieds depuis 
bientôt 1 an, a fortement retardé les projets et nous a particulièrement isolés.

Aucune avancée dans des problématiques qui intéressent tous les poulxois : le désert médical, la maison 
des associations, le P.L.U., la sécurité, la fibre, les voiries et j’en passe….

On le sait, l’équipe qui lui succède n’entreprendra pas de projets majeurs pour le reste du mandat.

6 ans perdus où les poulxois ont souffert de l’éloignement de leurs élus, toujours aux abonnés absents, 
et 6 ans, c’est long !

Il est grand temps que ce type de gestion change. 
Notre association j’aime Poulx sera l’alternative pour réconcilier les poulxois et leurs élus 
de proximité en apportant dynamisme, énergie et réactivité. Bref un nouveau souffle pour que 
notre village retrouve sa qualité de vie et s’engage sur la voie d’un changement positif !

Jean- Antoine BUNOZ
Conseiller Municipal «Liste J’aime Poulx»

A Poulx rien de nouveau ...

Poulxoises, Poulxois,

Nous vous proposons le quizz de la rentrée sur la sécurité dans notre village :

1. Barrières à l’entrée de POULX, pensez-vous que ce dispositif ait diminué les accidents ?
    Oui - Non

2. Hausse des cambriolages de 62,5 % sur 1 an «source : «https://ville-data.com/». Le nombre de caméras est-il suffisant ?  
    Oui - Non

3. Deux policiers municipaux dont un en partance, croyez-vous que cela soit suffisant ? 
    Oui - Non

4. La limitation de vitesse à 30 km/h va-t-elle améliorer la circulation et diminuer les accidents ? Y croyez-vous ? 
    Oui - Non 

5. Les nouveaux horaires d’éclairage public qui, certes, engendrent des économies sont-ils propices à une meilleure 
sécurité ?   Oui - Non

Si vous avez répondu cinq fois non, cela veut dire que vous êtes conscients des points à améliorer, points que 
nous nous engageons à modifier avec vous dès 2026.

LE PLU (Plan Local d’Urbanisme)
La révision de notre Plan Local d’Urbanisme a été prescrite le 15 avril 2021 par délibération  du conseil municipal. Ont été créées 
deux commissions :
_ Une administrative réservée aux élus du groupe majorité 
_ Une technique (Cotech) comprenant 15 élus dont Mme Ingrid Langé, M. Jean Antoine BUNOZ et moi-même du groupe j’aime 
Poulx et 7 citoyen(ne)s poulxois(es).

Depuis le 19 avril 2023, date de la 8 ème réunion COTECH,
silence radio, aucune convocation, aucune information !

La fibre optique
Monsieur Quittard (délégué communautaire en charge du réseau fibre) avait annoncé la  couverture totale de la commune pour 
la fin de l’année 2020.
A la suite de notre énième question posée en mairie le 13 février 2024 transmise à  l’opérateur Orange, il nous a été répondu :

«La commune de Poulx présente un taux de raccordement à la fibre de 88 % ! Cela représente donc 1910 logements raccordés 
à la fibre sur un total de 2170. Ce qui place votre commune bien au-dessus de la moyenne du déploiement fibre du Gard, dans 
le périmètre géographique à la charge d’Orange.» 

Merci pour les 260 foyers qui payent leurs impôts locaux comme les autres et qui ne sont pas raccordés. 

La voirie
Son entretien devait être la priorité de la mandature, je vous laisse juge.
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Alain PINTOR 
Conseiller Municipal «Liste J’aime Poulx»

_____________
Gilbert VIVIET

Conseiller Municipal «Liste J’aime Poulx»

_____________
Prochain recensement de la population 2025 : «https://www.insee.fr/fr/information/1401982»  
Pour les communes de moins de 10 000 habitants, le recensement est prévu du jeudi18 janvier au samedi 17 février. 
La dotation de l’état à la commune est attribuée notamment par tête d’habitant, donc plus de recettes espérées pour la commune 
qui en a vraiment besoin .

Réservons leur le meilleur accueil !



 Information distribution de composteurs et lombricomposteurs

DISTRIBUTION SUR 
GARRIGUES-EST

adoptez  le
compostage

100% GRATUIT

 
L’AGGLO
VOUS OFFRE  
UN COMPOSTEUR OU
UN LOMBRICOMPOSTEUR

DU 9  OCT.
     AU

30 NOV. 
2024 

UNE QUESTION ?

CONTACTEZ-NOUS ! 
Direction de la collecte et du traitement  
des déchets ménagers (DCTDM)  
de Nîmes Métropole :  
monservicedechets.com / 0800 420 420

Dans le cadre de sa stratégie « Territoire 100% compostage » afin de mieux trier et valoriser 
nos biodéchets, Nîmes Métropole offre un composteur ou un lombricomposteur 
gratuit à tous les foyers de l’Agglomération* depuis 2023 et ce jusqu’en 2026.
Le déploiement sur Garrigues-Est a lieu du 9 octobre au 30 novembre 2024.

* 1 composteur ou 1 lombricomposteur par foyer, 
sous réserve que vous n’en ayez pas déjà obtenu un à 
20 € auprès de Nîmes Métropole entre 2015 et 2024. 

 QUAND ET OÙ RETIRER  
 VOTRE COMPOSTEUR OU  
 LOMBRICOMPOSTEUR ? 

 Lundi 18 et Mardi 19 novembre : 
17h-19h
Mercredi 20 novembre : 14h-19h
Jeudi 21 et Vendredi 22 novembre : 
17h-19h

 Ancien Garage technique de Nîmes 
Métropole, route de Cabrières

 Vous avez un empêchement ?
Pas d’inquiétude, d’autres distributions 
gratuites sont prévues dans les  
communes proches jusqu’au 
30 novembre !

POULX DEVIENT 

« TERRITOIRE 100% COMPOSTAGE »

LISTE DES AUTRES 
POINTS DE RETRAIT  

 QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?    

Tous les foyers domiciliés dans une 
commune de Nîmes Métropole*. 

Vous habitez une maison ou un  
appartement avec jardin ? 

L’Agglo vous offre un composteur.  
Si vous n’avez pas de jardin,  
un lombricomposteur d’intérieur 
vous sera offert.


